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Compte rendu de l'AG du FSE du 10 octobre
2019

Descriptif :

Compte rendu assemblée générale

COMPTE RENDU
réunion FSE
le jeudi 10 octobre 2019 à 13h

Présents : - Mme Baubau, CPE et présidente du FSE
- Mme Boulais, Assedu
- Mme Audebrand, professeur et secrétaire du FSE
- Mme Cardineau-Rat, principale adjointe
- Mme Jaeger-Chambaret, principale (arrivée à 13h15)
- Alicia Gagnon, Line Mochon, Evan Rondepierre, Romane François, Charlotte Bonnet

Mme Baubau préside la séance et annonce l’ordre du jour : 
1- bilan financier et des actions du FSE
2- élection d’un nouveau bureau
3- questions diverses

1- Bilan :
a) Il y a 536 adhérents soit 99 de plus que l’an passé ; ceci s’explique sans doute par l’ouverture du foyer, la
participation au financement des voyages et la personnalité très active du service civique qui a animé le foyer
(Céline) l’an passé.

b) Cette année Mme Mège du Local Jeune de Neuville viendra le jeudi entre 12h et 14h pour animer le foyer.
Une demande de service civique a été faite pour assurer le complément d’accueil au foyer.
Si le FSE devait engager quelqu’un cela coûterait cher et ne serait pas forcément rentable ; il nous obligerait
également à revoir à la hausse les cotisations d’adhésion.

c) Bilan financier :
Au 30 septembre il y a 8380€ sur le compte.
Depuis le début d’année ont été dépensés :
- 300€ pour l’achat d’équerres (160€ ont été récupérés)
- 40€ pour des badges « tuteurs » à la Franzinothèque de Poitiers, dans le cadre de l’accueil des 6è
- 613€ pour décorer et agrémenter le foyer (tableaux, stickers, fauteuils, coussins, lampes...)
- 150€ en cartes prioritaires pour le self
Il serait bien d’acheter des magazines mensuels pour le foyer. Les élèves sont invités faire des suggestions sur le
type de magazines à acheter.
Le FSE compte également investir dans une nouvelle chaine hifi pour le foyer, le poste actuel étant obsolète et
inutilisable.

L’an passé le FSE a participé aux activités suivantes :
- 4 voyages des 3e : 2875€
- matériel pour les divers clubs, décorations de Noël : 237€
- projet contre le harcèlement avec l’achat de T-shirts : 42€52
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- concours « Drôles de maths » en 6e : 168€
- concours Big Challenge : 160€
- cotisation MAIF (obligatoire) : 189€87
- photos de classe : les bénéfices ont été de 1836€. Cette année il semblerait que cette opération ait encore mieux
fonctionné car les achats par les familles semblent plus importants.
- achat groupé de cahiers d’activités en français. Cette année aucun achat ne se fera pas le FSE car quelques
élèves n’avaient pas remboursé le FSE.

d) Les clubs mis en place pour le moment sont la chorale le mardi à 13h et le club de tarot animé par le club de
Neuville le mardi également en B13 dès 12h30.
Une élève demande s’il est possible de relancer le club créa ; sans problème d’autant qu’il reste du matériel de l’an
passé. 
Les élèves sont invités à sonder leurs camarades afin de pouvoir faire des propositions d’animations. De même s’ils
connaissent des gens ayant envie de faire partager une passion à nos élèves et du temps sur la pause méridienne
pour venir au collège, ils sont invités à nous en faire part.

2) L’élection du bureau :
Pour être secrétaire, Mme Audebrand se représente. Elle est la seule candidate et est donc élue.
Pour être trésorière, Mme Boulais se représente. Elle est la seule candidate et est donc élue.
Pour être présidente, Mme Baubau se représente. Elle est la seule candidate et est donc élue.
Les cinq élèves sont d’accord pour se répartir en tant que suppléants aux diverses fonctions.
Ainsi le secrétaire suppléant est Evan Rondepierre.
Les trésorières suppléantes sont Charlotte Bonnet et Romane François.
Les présidentes suppléantes sont Line Mochon et Alicia Gagnon.

3) Questions diverses :
Mme Audebrand demande s’il ne serait pas possible de voter la participation du FSE aux voyages scolaires des
3ede cette année.
Mme Zara organisatrice du voyage à Toulouse avait envoyé un message en ce sens.
Le voyage à Toulouse concerne les 3eE et F. Le tarif par élève est de 325€.
Le voyage en Normandie GB Dunkerque concerne les 3eC etD. Le tarif est de 385€50.

Pour ces deux voyages il est voté que les élèves adhérents au FSE auraient 20€ de réduction à leur voyage comme
l’an passé.
Pour les autres voyages le FSE demande qu’une demande lui soit faite pour envisager son implication.

La séance est close à 13h45.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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